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I, INTRODUCTION

1. Par sa resolution 3» la Conference des Ministres des finances—' a

confie" au Comite des. Neuf les travaux preparatoires en vue de I'^tablisse-

ment de la Banque africaine de developpement et lui a demande de rediger

notamment un projet d1accord relatif au siege de la Banque.

2. Le Comite, conformeraent a son mandat, a demande au Secretaire execu-

tif de la Commission e"conomique des Nations Ohies pour l'Afrique de

re"unir tout d1abord la documentation sur les accords conclus par d'autres

organisations internationales au sujet de leur siege et de sugge"rer

quelques principes directeurs d'un accord relatif au siege de la BAD et

d'indiquer les principaux elements d'un tel accord, II a aussi demand^

au Secretaire executif de preparer un avant-projet d'accord,

3. Le Comite des Neuf a etudie soigneusement les documents sounds, a

ses deuxieme, troisieme et quatrieme sessions (14 - 18 de"cembre 1963!

16 - 21 mars et 13 - 17 juillet 1964). Au cours de ses travaux, il a

approuve" le projet d'un accord relatif au siege de la Banque,

4* Conforme"raent aux conclusions de ses deliberations, le Comite soumet

le present rapport au Conseil des gouverneurs de la BAD, II contient

les decisions du Comite au s"jet des principes dont, a son avis, ledit

Conseil devrait s'inspirer lorsqu'il elaborera, n^gociera et conclura

I1accord relatif au siege et - en annexe au rapport — un projet d'accord

annote entre la BAD et le Gouvernement de (nom de l'Etat note) relatif

au siege de la BAD.

1/ Paragraphe 1 c) de la resolution 3 sur les travaux preparatoires en
vue de 1'etablissement de la Banque africaine de developpement, adoptee

par la Conference a sa seance pleniere de cloture, le 4 aout 1963» a

Khartoum.
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II. PRINCIFES DIRECTEURS

Role de 1'Accord relatif au siege

5» II oonvient de rappeler que l'A1" ord portant creation de la Banque

africaine de developpement confer a la Banque - afin qu!elle

puisse atteindre son objectif et ^ocercod. les fonctions qui lui sont

confines - la personnalite" Internationale pleine et entiere, le

pouvoir de conclure des accords internationaux et certaines immunites,

exemptions et privileges definis dans leurs grandes lignes au chapitre

VII, Articles 50 S- 57° Ces articles stipulent notaroment l'immunite de

juridiction et d1intervention de la part du pouvoir executif et legis-

latif, l'inviolabilite des tiens, avoirs et archives de la Banque,

1'exemption de restrictions, reglementations et moratoires financiers,

les immunite's, exemptions et privileges "personnels" accordes aux

gouverneurs, aux administrateursj a leurs suppliants, aux fonction-

naires et aux agents de la Banque, I1exoneration de 1'impSt sur les

emoluments verses par la Banque et, ce qui est plus important encore,

Isexoneration de tout impot sur les obligations et valeurs e*mises par

la Banqi 3, etc, Ge statut et ces immunite's, exemptions et privileges

doivent etre accorde"s a la Banque sur le territoire de chaque Etat

membre (Article 50)o

6O L*obligation internationale d'octroyer a la Banque ce regime privi-

legie est imposee par 1'Accord portant creation de la Banque africaine

de developperaent a tous les Etats membres, y compris 1'Etat hote, car

les operations et activites de la Banque peuvent en droit s'etendre,

et selon toute hypoth&se s*etendront dans la pratique, a tous les

Etats membresB S'il faut etablir un accord complementaire a l*inten-

tion de l'Etat h8te, c*est que materiellement le terrain et les bati-

ments constituant le siege de la Banque seront situe"s sur son terri

toire; c'est la et c?est de la que les services de la Banque opereront;

des fonds importants de la BAD y seront detenus, geres et employe 35

les adrninistrateurs et leurs suppliants pourront et la direction st les

membres du personnel devront y r^sider? les gouverneurs et leurs sup-

pleants, ainsi que de nombrea x consult-:^, experts et autres visiteurs
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officiels provenant de pays membres ou non membres doivent avoir acces

au siege et pouvoir faire eventuellement de courts se"jours dans 1'Etat

h&te. Tous ces imperatifs et ceux qui en decoulent font une obligation

& la Banque et au Ctouverneinent de l'Etat note de preciser et de de"finir

dans le detail leurs droits et leurs devoirs mutuels en la matiere,

afin que les affaires de la Banque puissent etre organisers et conduites

sans encombre, que la direction de la Banque et les autorite"s de l'Etat

h6te puissent collaborer harmonieusement et avec une pleine efficacite

et que l'Etat hbte soit garanti contre tout abus et toute ingerence

injustifiee dans le maintien de l'ordre public sur son propre terri-

toire.

7* La forraule qui repond le mieux a, ces exigences est celle d"un accord

relatif au siege, comme s'intitulera, dans la suite du present rapport,

pour plus de concision, "I1Accord entre la Banque africaine de deve—

loppement et le Gouvernement hote relatif au siege de la Banque". Uh

accord de cette nature devrait prendre pour base les dispositions cor-

respondantes de 1'Accord portant creation de la Banque africaine de

developpement, precisees, adapt^es et developpees en fonction des besoins

de la Banque, sur le modele des accords relatifs a leur siege conclus

par d'autres organisations internationales.

O -r

o. i,es accords existants regleraentent notamment les sujets suivants i

(a; pouvoir et autorite sur le siege; (b) respect des lois et maintien de

l'ordre public dans l'enceinte du siege; (c) juridictionj (d) facilites

financieres; (e) communications et transports; (f) acces et residence,

{&) regies concernant les immunites, exemptions et privileges personnels;

(h) exonerations fiscales; (i) services publics et d1utility publique, etc=

Us traitent en outre de questions plus techniques 1 mecanisme destine

au reglement des differends, consultations entre les parties, accords

additionnels, definition des termes employes, etc. Des clauses specia-

les concernent, le cas echeant, le siege provisoirt* de lforganisation

internationale inte"resseeo On peut ajouter que le document de base qui

de"finit les immunites, exemptions et privileges en general, et l'Accord

relatif au siege, sont considered, autant que possible, comme etant com-

plementaires, sans que l'un puisse restreindre les effets de 1'autre.
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Principea de la negociation

9» La Banque, ainsi que le proclame le preambule de 1'Accord portant

creation de la BAD, est une "institution financiere commune a tous les

pays africains", dont 1*etabliesement est destine a renforcer la soli

darity africaineB II est permis d8escompter que le Gouvernement note

abordera dans cet esprit las probl ernes que 1?Accord relatif au siege

est destine a resoudre* Cert&ins des elements signales a ce propos

au paragraphs 6 ci-dessus laxssent entrevoir les avantages que,

directement ou indireotement, l'Etat hote peut tirer sur le plan eco-

nomique de la presence de la Banque., Ge facteur lui aus&i, ne man-

quera pas d'influencer I1attitude du Gouvernement hote au cours de la

negociation. Le Gouvernement hSte aussi bien que la Banque se rendront

compte qu'un refus d'accorder certaines exemptions ou privileges ris-

querait non seulement de compromettre lBefficacit6 generale des opera

tions de la Banque, mais encore d'aboutir a detourner involontairement

de lfusage auquel ils etaient affectes, des fonds destines au deve-

loppement methodique et au progres social des Etats membres de la

Banque.

10* En fait, ces considerations semblent a tel point decisives et

imperatives que I1on peut affirmer ce qui suit s

(a) Pour choisir I1emplacement du siege de la Banque (Art. 39

(1))* le Conseil des gouverneurs devrait tenir comptej

entre autres criteres, de la volonte exprimee sans equivo

que par le Gouverneraent hote eventuel d*appliquer sur-le—

champ (Art* 50) les dispositions appropriees de l'Accord

portant creation de la Banque africaine de developpement

et de conclure avec la Banque, sans delai excessif, un

accord relatif au siege^ qui conferera a la Banque les im-

munites, exemptions et privileges conformes aux normes

fixees par les accords de meme nature que d9autres organi

sations internationales ont conclus; en outre9
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b) la Banque e*tant une institution africaine, le Gouvernement

note devrait se montrer dispose", tant dans 1'Accord relatif

au siege que dans la pratique, a accorder a la Banque, a

ses gouverneurs et administrateurs, a son President, a

ses fonctionnaires et a ses agents, etc., toutes les

immunites, exemptions et privileges qu'il concede aux

autres organisations internationales ou. a leurs fonction

naires et que la Banque peut le"gitimement revendiquer pour

atteindre son "but et remplir ses fonctions.

11* A ce propos, peut-etre ccnvient-il de rappeler les concepts fcmdamen-

taux sur lesquels doit reposer le systeme des immunites, exemptions et

privileges dont la Banque bene"ficiera. Ces avantages sont accordes, comma

le precise 1'Article 59 de 1'Accord portant creation de la Banque africaine

de deVeloppement, dans l'inte*ret de celle-ci, et non pas d'un Etat membra

en particulier oud'une cat^gorie de personnes, C'est la personnalite

internationale de la Banque et son caractere d'institution commune a tous

les pays africains (Pr^ambule, Arts, 38 et 50) qui justifient la reconnais

sance et le respect de ces avantages par les autorite*s de l'Etat hote, en

dehors de toutes les considerations d'ordre politique qui pourraient a un

moment donnd exercer une influence sur ses relations avec un Etat membre

ou non membre ou avec une organisation internaticmale*-' Le seul juge des

avantages dont elle a besoin en ce qui conceme les immunites, exemptions

et privileges qui lui sont acoordes, doit etre la Banque elle-meme.

12. Cependant, ni ces remarques ni les principes directeurs de la nego-

ciation enonces au paragraphe 10 n'ont pour but de donner a penser que

la Banque devrait en consequence, jouir d'un regime privil^gie unilateral

l/ Ainsi, 1'Accord relatif au Siege des Nations unies indique expressement
que les dispositions qui re*gissent l'acces au Si§ge "s!appliquerant

quelles que soient les relations existant entre les gouvernements dent

relevent les personnes mentionnees ... et le Gouvernement des Etats-
Uhis" (s. 12).
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qui risquerait de troubler 1'ordre public ou d1exercer une influence

defavorable sur la situation economique et sociale de l'Etat note. Si

I1on analyse la teneur du pro jet d'accord relatif au siege qui figure

ci-apres en annexe, on verra qu1 il dei'init les pouvoirs et I1 auto-

rite que la Banque exercera sur le siege, en meme temps qu'il reaf

firms les responsabilites qui incombent au Gouvernement hote d1as

surer le respect des lois et le maintien de 1'ordre public dans

1'enceinte du siege. A moins de stipulation expresse, les lois de

l'Etat hote continuent a s'appliquer dans cette enceinte (Arts. 2 a

4J- L'exemption de toutes raesures restrictives relatives a 1'immi

gration et de formalites d1enregistrement des etrangers ne dispense

pas les personnes qui en "beneficient de I1obligation de produire des

pieces d'identite (.Art- 6). D'une maniere generale la Banque s'en

gage a collaborer sans reserve avec les autorites de 1'iiitat hote, en

vue de faciliter la "bonne administration de la justice et le respect

des lois nationales et de prevenir tout abus (Art* 20J. La Banque

a le devoir, dans le cas ou I1immunite de juridiction entraverait le

cours de la justice et peut etre levee sans leser les interets de la

Banque, de renoncer a cette immunite pour l'un de ses fonctionnaires

(Art. 19). Enfin, dans certains cas, les exemptions et privileges

"personnels11 ne peuvent etre revendiques par la Banque au "benefice

des fonctionnaires qui sont ressortissants de l'Etat hote (Arts. 15

a 16).

Le choix du siege et le projet d'accord

13. C'est en fonction de ces considerations primordiales que le

Coniite a etabli le projet d'accord- Le projet suit, dans 1'ensemble,

les dispositions correspondantes des accords relatifs aux sieges de

1'Organisation des Nations uniea, de la PAO, de 1'OaCI et de l'UIESCO,

qui sont typiques des accords relatiis aux sieges de la plupart des

organisations internationaies, qu1elles appartiennent ou non au sys-

teme des Nations Unies. Les dispositions du projet ont eviderament

ete adaptees a celles de I1Accord BAD et aux "besoins particuliers de

la Banquea



Page 7

14« Cependantj outre les amendements que le Conseil des gouverneurs

peut juger necessaire d'apporter au projet sur des points precis, le

projet devra peut-etre subir d'autres modifications pour tenir corapte

des circonstances dans lesquelles le siege de la Banque sera effecti-

vement installe et du systerae juridique de 1'Etat note. Cette possi

bility appelle trois series de considerations

15* En premier lieu9 si le terrain et les batiments offerts pour le

siege permanent de la Banque ne sont pas immediatement disponibless

la Banque sera obligee d1installer des services provisoires qui devraient

etre situes sur le territoire du futur Etat hote (l'absence de faci-

lites de logement immbdiateraent disponibles pour les fonctionnaires de

la Banque peut creer une situation analogue)* En ce cas? la Banque

devrait conclure avec le Gouvernement interesse un arrangement provi-

soire; dans cet instrument^ il faudrait apparemment definir les services

provisoires et declarer que toutes les dispositions du projet d'accords

agree comme base de negociation en vue de conclure un accord satisfai—

sant ayant trait au siege de la Banque, auront plein effet, a 1'exception

de celles qui se rapporteraient directement et exclusivement au siege

permanent—; Cet arrangement provisoire devrait etre signe aussitot la

decision prise, avec 1'assentiraent du Gouvernement membre interesses

d'installer les services provisoires sur son territoire; il devrait entrer

en vigueur a la date de sa signature et rester en vigueur ."'usqu'a ce que

la Banque ait cesse d'utiliser les services provisoires-^

1/ Voir Accord Siege provisoire ONU, Art. IIO

2/ Ibidem, Art. V; voir aussi lfArrangement provisoire sur les privileges

et immunites de 1'Organisation des Nations Unies conclu entre le Secre

taire general et le Conseil federal suisses les 11 juin / ler juillet
1946, So 28.
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16, En second Iieu9 pour donner suite a une offre faite (comme il y

a lieu de le supposer) par le futur Gouvernement hote et acceptee par

la Banque, celle-ci acquerra, pour les utiliser au moins aussi long-

temps que son siege y sera installs, un terrain determine avec des

batiments, des constructions, etc. Gette transaction, sur laquelle

ee fondera la decision de la Banque d1installer le siege sur le

territoire du futur Etat hotej s'effectuera sous forme dJun acte

juridique (par exemple? une cession ou un bail) distinct de l'Accord

relatif au siegeo Lfacte delimitera le terrain et decrira les bati-

ments, les constructions, etc. vises, ainsi que la nature des droits

de la Banque sur eux; il definira les obligations des deux parties

(par exemple, entre en possession, installations depenses s!y rap-

portant, entretien et reparations).—'

17= En troisieme lieu, par consequent, le texte definitif de l'Accord

relatif au siege dependra de la nature et des details de 1'operation

par laquelle la Banque acquerra le terrain, les batiments3 etc., qui

2/
constitueront son siege au depart—'„ Be merae, certains traits parti—

culiers du systeme juridique en vigueur dans le futur Etat hote entrai-

neront peut-etre d'autres additifs ou amendements au projet d1accord

au cours de la negociation; il pourra s'agir de la legislation en ma-

tiere de securite sociale, du statut juridique de la succession dfun

fonctionnaires de la Banque qui decede dans I1Etat hote, des regies rela

tives a l'immatriculation des vehicules automobiles, etco

1/ Voir, par exemples l'Accord additionnel a l'Accord entre l'Agence

internationale de l'energie atomique et la Republique autrichienne

relatif au siege de I'Agence, signe le 3 juin 1958»

2/ Voir, par exeraple. Accord FAO, ss. 2 a 4; deuxieme considerant du

Preambule et Arto 2 de l'Accord de 1'UNESCO.
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lo» Sous reserve des considerations e*noncees aux paragraphes 15 a

17 ci-dessus et, naturellemenx,de toutes autres modifications que le

Conseil des gouverneurs pourrait souhaiter y apporter, il est suggere"

que la Banque et le Gouvernement note acceptent le projet comme base

de ne"gociation pour 1'etablissement de la version definitive d'un

accord relatif au siege, en ce sens que des modifications de oe texte

ne devraient etre admises que dans la mesure ou elles seraient

necessaires a 1'application facile et effecace de ses dispositions

de fond. II est de 1'interet de la Banque que les deux parties a

la negociation comprennent Men et suivent les principes directeurs

exposes aux paragraphes 9 et 10 ci-dessus,,

19» On peut done penser qu'avant que le Conseil des gouverneurs ne

se prononce sur I1emplacement du siege en application de l'Arto 39

de 1'Accord BAD, il devrait s'assurer que le Gouvernement hote even-

tuel se declare formellement pret et dispose a conclure sans delai

avec la Banque, un accord relatif au siege qui accorde a la Banque

des immunites, exemptions et privileges conformes aux normes definies

dans le projet d'accord reproduit en annexe (voir paragraphe 10 (a)

ci-dessus), S'il en est airisi, le Conseil des gouverneurs pourrait,

dans la decision qu'il pourra Juger opportun dladopter? en rappelant

la declaration faite par le Gouvernement hote t

(a) approuver le projet d'instrument comme base de negociation

d'un accord avec le Gouvernement hote relatif au siege de

la Banquet

(b) acepter, sous reserve de la conclusion d'un tel accord,

conformeraent aux normes definies dans ledit projet d'instru-

ment, l'offre faite a la Banque par le Gouvernement hote

d'un terrain sis sur son territoire? ou serait installe le

siege de la Banque,

(c) prier le President de negocier un tel accord en consequence

et de le soumettre au Conseil des gouverneurs aux fins de

ratificatio]

1/ Voir la resolution citee dans le Preambule a 1?Accord FA0<
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II convient d'ajouter que, conformement a I1Art. 32 b) de 1'Accord BAD,

le President consultera le Conseil d1administration au cours des nego-

ciations avec le Gouvernemsnt hote.
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Annexe

PH0J3T D'ACCGIoJ EiiTltS LA BA^UE AFRICaINE DE DEVELOPPEkENT

ET ZE G0UV3HNEMENT (DE L'ETAT HGTEj HELATIF AU SIEGE
BE LA BANQUE AFR1CAINS DE DSVELOPPSTYlENT

LA BAI^US AFRICAINE DE DEVELOP?EtlSNT ET L'£ GOOTERliEkENT (DE L'STAT

HCTEjj

C0N3IDERANT que le Conseil des gouverneurs de la Banque africaine

de developpement a decide, a sa premiere assemblee tenue a

le 1964, de fixer le siege de la Banque (dans l'Etat hotej,

CONSIDERANT que le Gouvernement (nom de l'Etat hotej a concede, et

que la Banque africaine de developpement a accepte, par un acte signe

^e 1964* lea droits d"usage et d'ocoupatios permanents sur lee

terrains, batiments, autres constructions et installations definis a

dudit acte,

regler par le present Accord certaines questions relati

ves a, 1'etablissement et au fonctionnement du siege de la Banque afri

caine de developpement et completer, adapter et developper a. cet egard

les dispositions pertinentes de I1Accord portant creation de la Banque

africaine de developpement auquel le Gouvernement (de 1'Stat hotej est

partie, et

RAPPELANT que la Banque africaine de developpenient est une insti

tution linanciere commune a tous les pays africains,

SOET C0NVEFJ8 de ce qui suit :

Notes

1- La Banque conclura lcAccord relatif au sie^e dans i'exercice de la
capacite qu'elle possede, pour pouvoir atteinare son but et exercer les

fonctions qui lui sont confiees, de "conclure des accords avec les Etats
memhres et les Etats non membres, ainsi qu'avec d'autres organisations
Internationales" (Accord BAD, Arto 50}. L'Aucord relatif au siege
n'entre pas dans la categorie des "accords .c.u.cU.o de caractere gene
ral" dont la conclusion doit etre autorisee par le Conseil des gouver
neurs^, en application de l'Art, 29 (2) (cj de 1»Accord BAD; etant donne

toutefois 1'importance qu'il presente pour 1'avenir de la Banque, il y
a lieu d^ le soumettre pour approbation au Conse.il des gouverneurs (voir
paragraphs 19 clu rapportj. L'^xocora reiatil au ^ege aevra au-B signs
par le President de la Banque en qualite de representant legal de cette
institution (Accord BAD, Art. 37 (3); voir a cet egard la clause finale.
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2e Conf cnLecert a l'Art. 39 de l^Accord BAD, il est question dans le texte

anglais de 1'Accord relatif au siege, nan pas du "Headquarters", inais du

"principal Office" de la Banque a Cette expression employee par la BIRD et la

BID, convient raieux en anglais au cas d(une institution financiere

Internationalej semblable distinction terminologique n'existe pas en francais.

3. Le nom de 1'Etat membre sur le territoire duquel sera situe le siege de

la Banque remplacera les mots "nom de 1'Stat note" dans le texte definitif de

1'Accord relatif au siege, c'est pourquoi ces mots sont places entre

parentheses dans tout le projet.

4. La decision de fixer le siege de la Banque dans 1'Etat note, rappele*e
dans le premier conside*rant du preambule, sera prise par le Conseil d'adminis

tration conforme*ment a 1'Art, 39 de 1'Accord BADO

5. a) En ce qui concerne le deuxieme conside'rant du preambule, on presume
que, suivant les nombreux pre*c&lents d'autres organisations internationales,

le Gouvernement hote offrira sous forme de don a la Banque, qui 1'acceptera,

le droit d'usage et d'occupation permanents sur certains terrains, batiments,

constructions et installations. La portde et le caractere juridiques^exacts

de la transaction restant a determiner, le passage pertinent du deuxieme

conside'rant est piece entre parentheses.

b] II est a prestuner que la transaction s'effectuera sous forme d'un

acte juridique spe°cifique (tel qu'une cession ou un "bail) prevoyant que le
don restera acquis tant que le siege de la Banque sera situe* sur le terrain

et dans les batiments en question, et de*finissant les obligations que le

don impose aux parties (entretien, reparation) (voir, par exemple, Accord
FAO, ss. 2 a 4; deuxieme ccnsiderant du pre*ambule et Art* 2 de l'Accord

UNESCO).

6. a) L'Accord BAD confdre a la Banque la personnalite juridique pleine
et entiere et certaines immunites, exemptions et privileges dont il indique

les grandes lignes et qui, du fait meme de sa ratification, doivent etre

accordes a la Banque par l'Etat hote (Art, 50 a 57» Artft 24 de l'Accord

relatif au siege). L'Accord relatif an siege vise done, comrae l'encnce le

troiaieme considerant a completer, adapter et developper les dispositions

pertinentes de 1'Accord BAD, du fait que le siege de la Banque est situe

sur le territoire de l'Etat hote; son but n'est pas dtannuler et de remplacer

les dispositions de l'Accord BADO

b) Ce principe est expressement pose" dans 1'Arto 21 de l'Accord relatif
au sidge qui prescrit que les dispositions dudit Accord et celles de 1'Accord

BAD seront conside*rees comme complementaires, sans que les unes puissent

limiter les effets des autres. Par consequent, en matiere dsimmunites,

d'exemptions et de privileges, il importe de lire et d'appliquer conjointe-

ment les dispositions de ces deux instruments. C'est ainsi que certaines

questions - comme le statut juridique de la Banque dans 1'Etat hote et

l'immunite de juridiction - ne sont traitees, pour le moment du moins, que

dans l'Accord BAD (Arts, 51 et 52) dont les dispositions ont evidemment et

directement force obligatoire pour l'Etat hote0
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c) II convient de rappeler que la position dans iaquelle se
trouve placee la Banque n'est pas sans ressemoler a cet egard a

celle de 1'Organisation aes Nations Unies (ou, dans le meme ordre

d'idees, a celle de la CEA, de la C3PAL ou de la CEASGj dont

I1Accord relatif au siege complete la Charte des Nations Unies

(Art. 104 et 105J et la convention generale (voir Accord Siege G1SU,
s. 26; Convention C3PAL, s. 20; Accord CEAEO, a. 25; Accord CEA,

s. 17).

7« Le quatrieme considerant du preambule rappelle le pream"bule de

I1Accord BAD qui reconnait en la Banque "une institution financiere

commune a tous les pays africains". La Banque etant une institution

africaine, il y a lieu d'escompter que le Gouvernement note, dans

l'Accord relatif au siege comme dans la pratique, lui accordera, ainsi

qu'a ses g-ouverneurs, administrateurs, - President, fonctionnaires, etc.,

tous les privileges, immunites et exemptions qu'il accorde aux autres

organismes internationaux ou africains et auxquels la Banque peut

reisonnablement pretendre pour atteindre ses otijectifs et exercer

pleinement et efficacoaent ses fonction3; voir a cet egard, Arts. 15

et isi o-c 1 Accord .relatif au
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I. DEFINITIONS

Article premier

Aux fins du present Accord :

a) I1expression "Accord BAD" designe I1Accord portant creation

de la Banque africaine de developpecient;

b) l'expression "autorites competentes de (,1'Btat h5te)" desi

gne les autorites nationales, locales ou autres qui sont com-

petentes en vertu des lois de (l'ii'tat h5te);

c) le mot "Banque" designe la Banque africaine de developpement;

d) le mot "Gouvernement" designe le Gouvernement de (1'Etat

note);

e) I1expression "lois (de 1'Stat hote)" s1applique aux lois,

decrets, reglements et ordonnances edictes par le Gouvernement

ou sous son autorite;

f) I1expression "fonctionnaires de la Banque", a, moins que le

contexte ne 1'indique autreraent, designe tous les agents,

fonctionnaires, employes et autres meiobres du personnel de

la Banque, a. 1'exception du personnel recrute sur place et

paye a 1'heure;

g) le mot "President" designe le President de la Banque;

li) le mot "siege" comprend :

i) le terrain, avec les batiments et autres constructions

et installations qui y sont edifies, tels qu'ils sont

definis dans l'acte signe le 1964 et

mentionnes dans le preambule du present Accord;

ii) tous autrea terrains, batiments, constructions ou ins

tallations qu'un accord compleinentaire conclu entre la

Banque et ie Gouvernement pourrait definir comrae faisant

partie du siege;
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i) 1'expression "representants dee gouvernements" designe lee

repre'sentants, repr^sentants adjoints, conseillers, experts

techniques et secretaires de delegations d'Btats raeinbres de

la Banque*

Notes

!• "Accord BAD": Pour ses rapports avoc 1'Accord relatif au sie"ge,
voir note 6 du preambule.

2. Au sujet de l'emploi de 1'expression "Etat h&te". voir note 3 du
preambule.

3- "Fonctionnaires de la Banque": Le texte anglais de 1'Accord BAD
emplqie a cet egard plusieurs expressions. On trouve "officers and
staff" aux Arts. 4, 37 (2), 38 (2) et (3)$ "officers and employees" a*
1'Art* 56; "officers and other professional staff" a l'Art. 57(2)I
"official" a l'Art. 59; la terrainologie du texte fran§ais est plus
uniforme.. Pour la commodity de 1'administration interne, ces distinc
tions sont peut-etre valatles; mais 1'Accord relatif au siSge part
d!une notion uniforme de "fonotionnaires" qui n'exclut que les membres
du personnel recrutls" sur plaoe et pay^s a 1'heure. (Cost le principe
suivi notamment dans 1'Accord CEA, Art. 1 (g).) II fait neanmoins une
distinction qui lui est propre entre les divers fonotionnaires du
point de vue des immunite*s, exenrotions et -privileges personnels - voir
Art. 15 (d) oul6 (3). 4

4. "Si^ge"; Cette definition vise les terrains, batiments, autres
constructions et installations que le Gouvemement note met au depart
a la disposition de la Banque, ainsi que les elements qui s'y ajou^
teraient par la suite. .Voir note 5 du preambule et Accord PAO, s. 1
(f); Accord CEA, s. 1 (f); pOur les accords additicnnels, voir
Art. 22 (1).
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II. CONTROLE ET PROTECTION DU SIEGE

Article 2

(1) Le siege est inviolable et est place sous 1'autorite et le

controle de la Banque, conformement aux dispositions du present Accord.

(2) La Banque a le droit deedicter des reglements applicables a

l'interieur du siege et destines a y etablir les conditions necessaires

a tous egards a son f onct i ^ntieffient „

(3) Sauf dispositions contraires de 1'Accord BAD, du present Accord

ou des reglements edictes en vertu du paragraphs (2) du present article,

les lois (de l'Btat hote) sont applicables a 1'interieur du siege de

la Banque„

lo Voir Accord BAD, Arts. 50, 52 et 53; Convention gene"rale, s. 3;

Accord Siege OHTJ, sso 7 et 8; Convention Institutions, s. 5; Accord
FAO, So 6; Accord OACI, so 4; Convention CEPAL, so 3j Accord CEAEO,
s. 3j Accord UNESCO, Art, 5; Accord CEA, sD20

2. L'article 2 de l°Accord relatif au siege developpe, en ce qui

concerne ce siege, les principes de 1'extraterritorialite de la

Banque et de 1"inviolabilite de ses avoirs, implicates, l'un, dans

sa personnalite Internationale, 1'autre, dans l'immunite de ses

avoirs expressement prevue par 1'Accord BAD (Artso 50 et 53; pour ce

qui est du caractere complementaire des deux Accords, voir note 6

du preambule et^arto 21 de l^Accord relatif au siege). II suit de

la que le controle et lsautorite qui seront exerces sur le siege sont

devolus a la Banque; la Banque a le pouvoir, dans certaines limites,

dDedicter des reglements applicables a 1'interieur du siege; les

agents ou fonctionnaires de lBEtat hote ne peuvent penetrer a l'inte-

rieur du siege qu'avec le consentement du President de la Banque;

1'Btat hote est tenu d1assurer la protection du siege contre les

desordres, ainsi que de veiller a ce qu'il ne soit pas porte atteinte

aux droits legaux de la Banque concernant le siege (voir arts. 3 a 5
ci-apres)„

3o Cependant, ni 1'article 2, nl les autres dispositions de l'Accord

relatif au siege nsont pour but d'mstituer au benefice de la Banque

un regime privilege unilateral tendant a entraver 1'application des

lois et le maintien de 1'ordre dans l'Etat hotea C'est pourquoi le

controle et l'autorite exerces sur le siege sont devolus a la Banque
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"oonformement aux dispositions du present Accord" et non de facon absolue.
la capaoite", reconnue a la Banque par le paragraphe 2 de 1'artiole,

d!e"dioter des reglements a l'inte*rieur du siSge est limitee par la stipu
lation selor laquelle les conditions que ces reglements ont pour but
d'e*tablir'doivent etre "ne*cessaire8 & tous e"gards" au fonotionnement de
la Banque. Ces reglements ne doivent pas avoir d'autre objet. Ainsi,
ils peuvent porter sur le maintien de la discipline dans 1'enceinte du
siege, mais ils ne sauraient se rapporter, par exemple, a I'enregistrement

des naissances, des deces et des mariages,

4. La limite la plus importante qui soit imposed au principe selon lequel
le siSge est place* sous l'autorite" et le controle de la Banque est enoncee
au paragraphe 3 de l'Artiole 2 qui pose en regie generale que les lois de
1'Etat note sont applicables a l'int^rieur du siSge, a moins que 1'Accord
BAB ou 1*Accord relatif au siSge, n 'en. dispose autrement, ce qui signifie
non seulement 1'application des regies du droit de cet Etat, mais aussi la
juridiction de ses tribunaux (au civil comme au criminel) dans tous les
domaines au sujet desquels 1'Accord BAD ou 1'Accord relatif au sigge nfen
dispose pas autrement (par exemple, les affaires personnelles des
fonctionnaires de la Banque qui se trouvent etre trait^es dans les locaux

du siege).

5. Ce principe est enoore limite* dans des proportions importantes par t

- 1'Art, 5 (2) de 1'Accord relatif au siege, qui fait a la
Banque un devoir d'empecher que le siege ne serve de refuge
aux personnes qui ont contrevenu aux lois, etc.)

- l'Art. 59 de l'Accord BAD et l'Art. 19 de l'Accord relatif
au sidge qui imposent a la Banque et au President le devoir
de lever, dans oertatnes circonstances, les immunit^s du

personnel;

- l'Art. 20 de 1'Accord relatif au sie"ge qui presorit a la
Banque de collaborer pleinement avec les autorite's de 1'Stat
hote en vue de faoiliter 1'administration de la justice et
le respect de la loi et d'eViter tout abus.
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Article 3

(1) Les agents ou fonctionnaires (de I1Etat hote), qu'ils soient

administrate, judiciaires, militaires ou de police, ne pourront

penetrer a 1'interieur du siege pour y exercer leurs fonctions offi-

cielles qu'avec le oonsentement du President et dans les conditions

approuve"es par lui.

(2) Sans prejudice des dispositions de 1'Accord BAD ou du present

Accord, la Banque empeohera que le siege ne devienne le refuge de

personnes qui tentent d'echapper a une arrestation ordonnee en exe

cution d'une loi (de 1'Etat hote), qui sont reclames par le Gouver-

nement pour etre extrade"es dans un autre Etat ou qui cherchent a se

derober a 1'execution d'un acte de procedure.

Notes

1. Voir Accord BAD Arts. 52 (2) et 53; Accord Siege ONU, s. 9;
Accord FAO, s. 7i Accord OACI, s. 4; Accord UHESCO, Art. 6; Accord
CEA, s. 3.

2. Cert article developpe le principe de l'inviolabilite du siege
et le principe selon lequel le siege est place sous le controle et
l'autorite de la Banque a ce sujet, voir notes 2 a 4 de l'article 2.
Quant a la definition du siege, voi] art. 1 (h) et sa note 4.

3. En application du paragraphe (l) de 1'artiole 3, il est probable
que le President de la Banque et les autorite"s judiciaires de 1'Etat
hote conviendront d1arrangements permanents pour assurer la bonne
administration de la justice - en ce qui concerns, par exemple,
1'execution d'un acte de procedure ou l'execution d'un jugementj ces
arrangements fixeront les conditions dans lesquelles les autorites

judiciaires sont admises a entrer dans 1'enoeinte du siege. II

serait bon aussi de conclure des arrangements concernant l'entre*e des

fonctionnaires de police au siege - voir note 3 de 1'Article 4.

4» Le devoir de la Banque d'empecher que le si6ge ne serve de refuge a
des delinquants, etc., ne doit pas deroger a son droit d'exiger,

lorsqu'il y a lieu, le droit d'entree et de presence au siege de per

sonnes ressortissantes de gouvernements qui nfentretiennent peut-etre

pas de relations amicales avec le Gouvernement hote - voir art. 6, (2)
et (4).
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Article 4

(1) Les autoritSe competentes (de l'Etat note) prendront les mesures

appropriees pour eviter que la tranquillity du siege ne soit trouble*e

par des personnes ou groupes de personnes oherohant a penetrer sur les

lieux sans autorisation ou provoquant des de"eordres dans le voisinage

immediat du siege. Elles assureront la presence, aux abords du siege,

des foroes de police neoessaires a sa protection.

(2) A la demande du President, les autorites competentee (de l'Etat

hote) fourniront des forces de police suffisantes pour assurer le

respect de la loi et le maintien de l'ordre public au siege et pour

expulser, selon les instructions du President,toute personne ou tout

groupe de personnes dont il jugerait la presence indesirable.

Notes

1. Voir Accord Siege ONU, s. 16; Accord PAO, s. 8; Accord UNESCO,

Art. 7j Accord CEA, s. 4»

2. Les dispositions de cet article decoulent du principe selon

lequel le siege est inviolable et place sous le oontrole et I1auto-

rite de la Banque, la defense de la loi et le maintien de l'ordre

a l'interieur du siege incombant neanmoins en dernier ressort au

Gouvernement hotef voir notes 2 a 4 de I1article 2. Pour la defi

nition du siege, se reporter a I1 art. 1 (h) et a sa note 4«>

3. En conformity de I1article 4» le President de la Banque et les

autorites locales de police concluront probablement des arrangements

permanent® pour la defense de la loi et le maintien de l'ordre au

siege et aux abords du siege, ainsi que pour assurer la protection

du siege contre tout desordre. Us arreteront les conditions dans

lesquelles la police locale peut pene"trer dans 1'enceinte du siege -

voir art. 3 (l) et sa note 3»
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Article 5

Le Gouvernement sgengage a prendre toutes les mesures necessaires

pour assurer que la Banque ne soit pas depossedee des droits qui lui

appartiennent au siege9 ni privee de la jouissance de ces droits? si

ce n'est avec son consentement expreso

Notes

lo Voir"Accord Siege OHUS sso 3 et 22} Accord FAO, s. 2 (t); Accord
UlSESCOs Art, 3o

2o Tandis que l'Art» 4 concerne le droit de la Banque a ce que le siege

soit protege contre tout desordre9 I'Arto 5 concerne le droit qu'elle a

d'etre protegee contre toute atteinte a ses droits legaux et a la

juissance de ces droitSc La redaction definitive de cet article depen-

dra done de la nature et de la portee des droits qui seront probablement

conferes a, la Banque par l'acte mentionne dans le preamlDule et analyse

dans sa note 5» Pour la definition du siege, se reporter a 1'arto 1 (h)

et a sa note 4°

3o Le terme "depossedee" se refere au resultat d'actes tels que.la

Banque perdrait completement ses droits ou 1'un quelconque d'entre

eux; elle serait "privee de la Jouissance" de ces droits par toute

action qui, sans aller jusqu'a la depossession, en restreindrait, en

droit ou en fait? la portee ou 1'usage.
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III. ACCES ET RESIDENCE

Article 6

(1) Les autorites compe"tentes de (l'Etat note) ne mettront aucun

obstacle aux deplacements, a destination ou en provenance du siege,

d'une personne qui s'y rend pour y exercer des fonctions officielles

ou sur I1invitation de la Banque.

(2) A cette fin, le Gouvernement autorisera sans delai I1entree et la

residence (dans l'Etat note), et la sortie de (nom de l'Etat hote),

pendant la duree de leurs fonctions ou missions aupres de la Banque :

(a) Des gouverneurs de la Banque, de leurs suppleants et d'autres

representants des Etats membres qui participent aux travaux

de la Banque;

(b) Des administrateurs de la Banque et de leurs suppleants;

(c) Du President, du Vice-President et des autres fonctionnaires

de la Banque;

(d) Des personnes, autres que les fonctionnaires de la Banque,

qui accomplissent des missions pour elle;

(e) D'autres personnes invitees, sous la responsabilite du

President, a se rendre au siege ou a y exercer leurs fonctions;

(f) Des merabres de la famille et des employes au service des personnes

visees aux alineas b) a d) du present paragraphe, pendant la

dure"e des fonctions ou missions desdites personnes.

(3) Les visas destines aux personnes visees au paragraphe 2 du present

article seront, lorsqu'ils sont necessaires, delivres rapidement et a

titre gracieux.

(4) Les autorites de (l'Etat hote) ne prendront pas de mesures proscrivant

ou restreignant la residence dans (l'Etat hote) de l'une quelconque de ces

personnes lorsqu'elle agit en sa qualite officielle. Au cas ou ladite

personne, en dehors de l'exercice de ses fonctions officielles dans (l'Etat

hote), abuserait des privileges qui lui sont reconnus, des mesures pro

scrivant restreignant sa residence ne pouriont etre prises qu'apres que
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dence (dans l'Etat hote) de l'une quelconque de ces personnes sans que

le Ministre des Affaires etrangeres (de l'Etat hote) ait prealablement

consulte le President,

5) Les dispositions du present article ne s'appliquent pas aux cas

d'interruption generale des transports. Elles ne dispensent pas de

I1obligation de produire des preuves satisfaisantes etablissant que

les personnes qui revendiquent les droits conferes par le present

article appartiennent Men aux categories specifiees au paragraphe 2;

elles n1excluent pas non plus 1'application norruale des reglements de

quarantaine et d*hygiene.

Notes

1. Voir Accord Siege ONU, ss. 11 a 14; Accord PAO, s. 22; Convention

CEPAL, s. 12; Accord CEAEO, s. 16; Accord UNESCO, Art. 9; Accord CEA,
s. 9.

2. Une entiere liberte de mouvement, a destination ou en provenance

du siege (voir definition a I1art. 1 (h) et sa note 4), de toutes les
personnes appelees a s'y rendre pour les affaires de la Banque, au

sens le plus large, est essentielle pour que l'activite de la Banque

soit organisee de maniere efficace et que ses operations puissent se

derouler sans encombre. Cela signifie non seulement i) la liberte

d1entrer au siege et d1en sortir (paragraphe l), mais aussi ii) le

droit d1entrer sur le territoire de l'Etat membre et d'y sejourner

(paragraphe 2), la jouissance de la premiere etant impossible sans le
second. D'autre part, le droit de residence ne doit etre accorde par

l'Etat hote que dans la mesure et pour la duree requise par les fonc-

tions ou la mission de la personne interessee aupres de la Banque, en

d'autres termes (comme le prevoit le debut du paragraphe 2) uniquement
pour les affaires de la Banque. S'il est fait abus de ce droit, les

autorites de 1'Etat hote peuvent - comme il est envisage a. la deuxieme

phrase du paragraphe 4 - prendre des mesures pour proscrire ou restreindre

la residence de l'interesse, bien qu'en pareil cas des consultations

prealables soient prevues entre le President de la Banque et le Gouver-

nement hote au niveau ministeriel. Les dispositions de I1article 6 sont

inspirees de I1Article 9 de I1Accord UNESCO.

3. Conformement au paragraphe 3, les autorites de l'Etat hote peuvent

exiger un visa d1entree pour les personnes enumerees au paragraphe (2)

mais doivent le delivrer rapidement et a titre gracieux. En tout

cas, elles peuvent a tout moment exiger, aux termes du paragraphe (5)

des preuves satisfaisantes etablissant qu'une personne qui revendique

les droits conferes par l'article 6 appartient bien a l'une des cate
gories specifiees au paragraphe (2).
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4« II ne doit pas etre fait abus des droits conferee a ia Banque
aux termes de I1article 6. On se rappellera que la Banque, son

President, ses Vice-Presidents et son personnel sont tenus de ne

pas intervenir dans les affaires politiques d'un Etat mem"bre quel-
conque et que leurs decisions ne doivent se fonder que sur des con

siderations economises (Accord BAD, Art. $ti {2)). De son cote, le

Gouvernement note doit respecter rigoureusement ia personnalite
internationale et I1independance de la Banque (voi/ notes 2 a 4 de
I1art. 2) et appliquer ies dispositions de I1art. 6 sans faire inter
venir de considerations poi.itiq.ues et, en particulier, quelles que
soient les relations qui existent entre lui et le Gouvernement de
I'fitat dont la personne interessee est ressortissante. La premiere
phrase du paragraphe 4 (voir notamment Accord Siege OFu, s. 12)
signifie que la Banque, institution africaine, est seul .ju^e lorsqu1 il
s'<*git de savoir s1il est souhaitable ou necessaire qu'une personne
ait acces au siege et que les autorites de 1'Etat hote ne doivent pas
chercher a etre juge en^la matiere a sa place. C'est pourquoi certains
accords relatifs aux sieges prevoient expressement {comme il le faut
d'ailleurs en pratique) que les representants permanents d'Etats
membres au siege peuvent comprendre des ressortissants d1Stats que
l'Etat hote ne reconnait pas (voir Accord Siege ONU, s. 15; Accord
FAO, s. 24 b))

5* Paragraphe 2 (c) : Pour ce qui est des "fonctionnaires", voir
definition a 1'art. l(f) et sa note 3«

Le paragraphs 2 (d) s*applique aux experts et aux consultants de la
Banque, mais peut aussi s'appliquer, par exemple, aux experts et consul
tants d'une autre institution quelconque qui accomplit une mission
(conjointe) avec la Banque.

Le paragraphe 2 (e) s!applique non seulement aux visiteurs occasion-
nels, mais aussi, par exemple, aux representants jermanents d'autres
institutions accreditees aupres de la Banque-
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IV. CGK1OTICATI0NS, TRAHSPOETti, SERVICES PUBLICS

ET D'UTILITE PU3LIQEJE

Article 7

La Banque jouira, pour ses communications officielles, d'un

traitement au moins aussi favorable que celui que le Gouvernement

accorde a tout autre gouvernement - y compris ses missions diploraa-

tiques - ou aux autres organisations internationales ou africaines,

en matiere de priorites, tarifs et taxes concernant le courrier, les

cablogrammes, telegrammes, radiotelegrammes, phototelegrammes, com

munications telephoniques et autres, ainsi qu1 en matiere de tarifs de

presse pour les informations a la presse, a la radio ou a la tele

vision.

Motes

1. Voir Accord BAD, Art. 55; Convention generale, s. 9; Conventions

Institutions, s. 11; Accord FAG, s. 11; Accord UNESCO, Art. 10(1);

Accord CEA, s. 5-

2. Les articles I a 11 de 1'Acr.ord relatif au siege suivent, dans

leurs grandes lignes, les dispositions correspondantes d1autres accords

du meme genre. Us ont pour but d1 exposer plus en detail la person-

nalite internationale de la Banque (voir Accord liAD, Art. 50; notes 2

a 4 de I1art. 2 ci-dessus) et d'assurer le bon fonctionnement du siege.

En particulier, les arts. 7 et 10 enoncent en detail les obligations

qui decoulent pour le Gouvernement note de I1Article 55 de l'Accord BAD.

Ces obligations doivent s1interpreter a tout moment en conformite du

droit international des traites en vigueur. i)*un autre cote, la

Banque etant une institution africaine, le Gouvyrnement note peut etre

cense lui accorder les exemptions, privileges et facilites additionnels

qu1il accorde aux autres organisations internationales ou airicaines :

cf. note 7 du preambule et Art» 24*
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Article

(1) Les communications adressees a la Banque, a son President, a ses

Vice-Fresidents et a tout fonctionnaire du siege, de meme que toutes

les communications officielles envoyees Par elle, quel que soit leur

mode de transmission et quelle que soit la forme sous laquelle elles

sont expediees ne eeront pas soumises I la censure et ne seront ni

intercepted ni entravees de quelque autre maniere. L>immunite

s<etendra, sans que cette enumeration soit limitative, aux publica

tions, documents, plans, bleus et croquis, films fi>wS et oinemato-

graphiques, pellicules et enregistrements sonores,

(2) La Banque aura le droit d'employer des codes, d'expedier et de

recevoir sa correspondance officielle, ainsi que, sans que cette

enumeration soit limitative, des publications, documents, plans, bleus

et croquis, films fixes et cinematographiques, pellicules et enregis

trements sonores, soit par des couriers, soit Par des valises scellees

qui beneficieront des memes privileges, exemptions et immunites que

les courriers et valises diplomatiques.

(3) Aucune disposition du present article ne sera interpreted comme

interdisant 1-adoption des mesures de securite neoeesaires, particu-

lierement en cas d^etat d'urgefiee do^ J'Etai hots, qui seront deter-

minees d»un common accord entre la Banque et le Gouvernement et desti-

nees a empecher ou a eviter qu'il ne soit fait abus des immunites,

exemptions et privileges prevus dans le present article.

Note

A°°°rdTB'B' ^Tt- ^' Convent: on generale, s. 10, Acooz-d
ention Institution,, s. Y,, Accord FAO, s. 13, Accord

- ] irUr4ie,ca:aotere B&ri^Tui de cet article, on se reportera a la note
)y _**"Jt*J*J' ^ voter* que .1'interdi o I. i *.h d'-. U- censure s'appli-

ce 4Ui est dos comiaanioations a l'arrivee, a touties les commu-
adrsssees a la B.nque ou a ses agents et fonctionnaires au
2-J^dZ •=• UIie autre adresse. En ce qui. concerns le ccurrier en

parlance seules les communications officielles de la Eanoue sont pro
tegees, n convxent de reaver e^ outre P obligation qui^ncombe I la
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Banque d1accepter que soient prises les me sures de securite neces-

saires pour empecher une application abusive des dispositions de

I1art. 8; cette obligation est du merae ordre que celle qui lui est

faite d'empecher que le siege ne devienne le refuge de personnes

ayant contrevenu a la loi, comme il 1'est precise a l'art. 3 (2),
et que 1'obligation generale de cooperer avec les autorites de

l'Etat hote en conformite de l'art. 20.
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Article 9

La Banque est autorisee a installer et a. exploiter au siege, a

son usage officiel exclusivement, une ou plusieurs stations de radion

6mettrices et re*ceptrices, sous reserve des dispositions de 1'Article

44 de la Convention internationale des telecommunications relatives

aux brouillages nuisibles. A la demande de la Banque,ie Gouvernement

assignera a ladite ou auxdites stations les frequences approprie"es et

suffisantes pour en assurer le fonctionnement, II communiquera sans

delai ces frequences au Comite international d'enregistrement des

frequences.

Notes

1. Voir Accord CEAEO, s, 14; Accord CEA, s. 7.

2. Pour le oaractere general de cet article, se reporter a la
note 2 de l'article 7.

3« L'Article 44 de la Convention internationale des telecommuni
cations signee a Atlantic City le 2 octobre 1947 (Nations Unies,

Recueil des traite"s volume 193, No 2616), prevoit que toutes les
stations doivent etre etablies et exploiters de maniere a ne pas

causer de brouillages nuisibles aux autres communications ou

services radioe"lectriques. Chaque Membre de 1'Union internationale
des telecommunications est tenu d'exiger des exploitations reconnues
par lui 1*observation de cette prescription.
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Article 10

(1) La Banque aura le droit d'utiliser, pour ses tesoins offioiels,
^moyens de transport du Gouvernement a des tarifs et dans des con-

ions au moms aussi favorables que ceux que le Gouvernement accorde

tout autre gouvernement ou h toute autre organisation Internationale
ou africaine.

fp T

v r neXs utilises par la Banque ou pour son compte seront exo-

DWM de toutes barges, a 1' exception du paiement des services qui lui
auron+. ete effectivement rendus, ainsi que des droits ou taxes d'at-

errissage, de stationnsment et de decollate dans tous les aerodromes

tat hote). Sous reserve des dispositions de la phrase qui

e, auciae disposition du present Accord ne pourra @tre interpre-
lspensant lesditQ a^ronefs de se GOnformer a tous ^gards aux

r 6 es et reglements regissant le vol des aeronefs qui penetrent sur

erntoire (de l'Etat hote), le survolent ou le quittent.

Notes

I- Accord Sifege OMU, s. 5, Aooord >

ie la Banque0^0-61!3 e®f*ral de cet article, auquel les responsabilites
conferpn+ 11M1 -;U Ia?" qu'elles s'etendent au continent tout entier,
coherent une importance particular*, voir note 2 de 1'article 1.
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Article II

Les autorites competentes de (l'iltat note) feront usage, dans la

mesure ou le President le demandera, des pouvoirs dont elles disposent

a cet egard.pour veiller a ce que le siege soit pourvu, dans des con

ditions equitables, des services publics necessaires, notamment l'elec-

tricite, 1'eau, les services postaux, telephoniques et tele^raphiques,

les transports, lfevacuation des eaux, 1'enlevement des ordures, la

protection centre l'incendie, etc. En cas d1interruption ou de menace

d1interruption de l'un quelconque de ces services, les autorites compe

tentes de (l'Etat note) considereront les besoins de la Banque comme

etant aussi importants que les besoins analogues des principaux ser

vices gouvernementaux et prendront les mesure3 appropriees pour eviter

que 1'interruption ne nuise aux travaux de la Banque.

Motes

1- Voir Accord Si£ge ONU, s. 17; Accord CEA^O, s. 24; Accord CEA, s.16.

2- Pour le caractere general de cet article, se reporter a la note 2
de l'article 7.

3. L»Accord CEAEO prevoit en outre o^ue le Gouvernement hote prendra a
sa ciiarge tous les frais d1 amenagement, d'entretian et ue reparation
de tous les services puuiics au siege is* 24 b)L
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V. FACILITY ^INANCIi^ilS ET REGIME FISCAL

Article 12

.,!,. Sans etre astreinte a aucun controle, restriction, reglementation

ou moratoire financiers, ia Banque pourra librement :

a) acquerir des devises negociables dans les banques autorisees,

les detenir et s'en servir; avoir des comptes dans n'importe

quelle monnaie; acquerir, par des voies autorisees, des

fonds, des valeurs et de l'or, les detenir et s'en servir;

" b) transferer des fonds, des valeurs, de i'or et des devises a

l'interieur du territoire de (l'Etat note), dans un autre

pays ou inversemente

(2) Dans 1'exercice des droits qui lui sont accordes en vertu du

present article, la Banque tienara compte de toutes representations

qui lui seraient faites par le Gouvernement et eile y donnera suite

dans la mesure ou elle le pourra sansporter prejudice a ses propres

f'i^ Le Gouvernement aidera la Banque a obtenir les conditions les plus

favorables en ce qui concerns les taux de cnan^e, les cortiinissions ban-

caires afferentes a ses operations de change et les charges analogues*.

Motes

1. Voir Accord siAD, Arts» 2? et 54; Convention institutions, ss. 7 et

&; Accord FAG, Artu IX; Accord Ui^ioCO, Art. 17; Convention G3PAL, Art.

V; Accord C^aEU, sd 10o

2. Cet article vise a I'oruiuler plus en detail ie principe &nonce a^

l'Arto 64 de 1'Accord ±>Aj) et 1* elar^ir, lorsqu1 il y a lieu, la portee

aes dispositions de I1Art- 27 uuait Acccrc qai cnt surtout pour but

d1 assurer 1! efi'icacite des operations pro-prement dites et autres acti-

vites de la Banque, inais non de ses operations administratives. ^uant

au rapport qui existe entre cet article et les dispositions de I1Accord

BAD, voir note 6 du preambule et art. 21»
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Article 13

La Banque, ses biens, ses autres avoirs, ses revenus, ainsi que

ses operations et transactions, sont exoneres de tous imp5ts et de

tous droits de douane. Cette exoneration s'applique en particular,

sans que I1 enumeration soit limitative :

a) Aux impots directs suivants :

etant entendu que la Banque ne demandera pas I1exemption

d'imP5ts qui ne represented, en fait, que la simple remu

neration de services publics;

b) Aux impots, taxes et droits indirects sur ses operations et
transactions suivants :

(par exemple, droits d-enregistrement, impot sur la con-
somuiation; droits de regie et taxes a la vente sur les biens

immobiliers et mobiliers, etant entendu que la Banque ne

demandera 1'exoneration que s'il s'agit d'achats importants

effectues pour son usage officiel); et

c) A tous droits de douane et autres redevances, prohibitions et
restrictions a 1'importation et a 1•exportation a 1'egard de

tous les articles importes ou exports par la Baaoue pour

usage ofi'iciel; ces articles coaprendront, sans que I'enume

ration soit limitative :

i) Les publications, les filus .'ixes et cinematographiques,
les pellicules et les enregistrements sonores;

ii) Les vehicules automobiles et pieces de rschange aont la

Banque a besom pour son usage oiinciel. Le Gouvernement

accordera aussi une exoneration sur los continents d'es

sence, ou d1autres carburants necessaires, et de lubri-

fiants pour chaque vdhicule, le volume dea contingents

etant celui qui est alloue aux cueia ae missions diploma

tique s (dans 1'Etat hote).
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Notes

1. Voir Accord BAD, Art. 57 (l); Convention ge"ne"rale, ss. 7 et 8$

Convention Institutions, ss. 9 et 10; Accord FAO, s. 19; Convention

CEPAL, s.IOj Accord CEAEO, ss. 8 et 9$ Accord UNESCO, Arts. 15 et 16.

2o Le but de cet article est de mettre en pratique, dans le cadre

de la legislation nationale de 1'Etat note, le principe pose au

paragraphe (l) de I1Art* 57 de l'Accord BAD selon lequel la Banque, ^es

biens, etc., sont exoneres de tous impots - presents ou futurs. La

premiere phrase de I9article 13 r^itere ce principe, tandis que les

autres dispositions du raeme article de"pendront du regime fiscal en

vigueur dans l'Etat note. Le principe pose dans la premiere phrase

devrait s'appliquer aux impots futurs ou aux impots que I1on aurait

pu, par inadvertance, omettre de mentionner dans les aline"as (a) et (b) .
Sous sa forme actuelle qui est provisoire, 1'article est surtout inspire

de la section 19 de 1'Accord FAO; mais il englobe aussi des regies

admises dans le cas de la plupart des organisations internationales,

notamment des organisations regionales. Ce sont, en particulier, les

exonerations concernant les taxes a l'achat et a la vente, 1'import

ation des vehicules automobiles, d'essence ou de publications.

3. Pour le rapport entre l'article 13 et I1article 57 &© 1'Accord

BAD, voir note 6 du preambule et art. 21• II convient d'ajouter que,

la Banque etant une institution africaine, on s'attend que le Gouverne-

ment note lui accorde les exemptions, privileges et facilit^a supple-

mentaires qu'il octroie aux autres organisations internationales ou

africaines (voir note 7 du preambule et art. 24)•
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VI, GOUVERNEURS ET ADMINISTRATEURS DE LA BANQUE

ET LEURS SUPPLEANTS, AUTRES REPHESENTANTS D*ETATS MEMBRES

Article 14

(l) Les gouvemeurs et administrateurs de la Banque ont droit sur

le territoire (de l»Etat h6te), dans l'exercioe de leurs fonotions

ou lors de leurs dEplacements a destination ou en provenance du siege,

aux immunitEs, exemptions et privileges que le Gouvernement accorde en

vertu du droit international aux envoyEs diplomatique s de rang Equi

valent.

(2) Les suppliants des gouvemeurs de la Banque, les autres reprE—

sentants d*Etats membres qui partioipent a ses travaux et les suppli

ants des administrateurs de la Banque jouiront, sur le territoire (de

l^tat h6te), dans l'exercioe de leurs fonctions et lors de leurs

dEplacements a destination ou en provenance du siege, des immunitEs,

exemptions et privileges dont jouissent normalement les membres de

missions diplomatiques de rang Equivalent.

(3) Les administrateurs de la Banque et leurs suppliants, s'ils resi

dent sur le territoire (de l*Etat hSte), ont droit, sur le territoire

(de cet Etat), aux immunitEs, exemptions et privileges que le Gouver

nement accorde aux representants diplomatiques permanents de rang

Equivalent.

(4) Aucun imp8t ne sera percu sur les traitements et emoluments que

la Banque verse a ses administrateurs et a leurs suppliants, ou au

titre de oes traitements et emolumentso

(5) Les dispositions des paragraphes 1 a 3 du present article ne s'ap-

pliquent pas aux ressortissants (de l«Etat h8te)o

Notes

1. Voir Aooord BAD, Arts, % (l) et 57 (2); Convention Institutions,
ss. 13 et 17; Accord FAO, ss. 24 et 25; Accord UNESCO, Art. I8j
Accord CEAEO, s0 15j Accord CEA, s. 10,
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2. Cet article a pour tut de definir, plus en detail que ne le font
les Arts. 56 et 57 de 1•Accord BAD, le regime des immunites, exemptions
et privileges que, conformant a la pratique Internationale suine
dans les accords du meme type, le Gouvernement hote accordera aux
gouverneurs et adminiatrateurs de la Banque, a leurs suppliants et
aux representants des Etats memoes autres que les gouverneurs ou Jjri
suppleants (voir art. 1 (l)). Comme de coutume, oe regime est defini par
un renvoi aux immunites, exemptions et privileges que le °<>£e~n*
hote accorde aur agents diplomatiques de rang equivalent. En vertude
oe regime, les gouverneurs et les administrate^* doivent tenet^ier des
immunites exemptions et privileges appropries. Aurant toute la Period*
pendant laquelle ils resident dans 1'Etat hote pour y exerce' ^uts
fonctions, plus un delai raisonnatle pour leur permettre d'entrer dans le

pays et d?en sortir.

3. On envisage que, selon la pratique la plus oourante, le regime preru
ne s'appliquera pas aux ressortissants de 1-Etat hote, exception faite
de 1-exoneration d-impots sur les traitements et emoluments, dont joui-

ront tous les administrateurs et leurs suppleants sans+d"^"^i?io«Que
nationality (voir Accord BAB, Art. 57 (2)), *ui n'admet 1-imposition que
dans le cas du personnel de la Eanque n'appartenant pas a la oategone

professionelle).

4. Quant au rapport entre I1art. 14 et les Arts. 56 (l) et 57 (2) de
1-Aooord BAD, voir note 6 du preamble et art. 21. D'autre part, la
Banque etant une institution afrioaine, il est a supposer que !•<*«£*
nement hote accordera aux interesses les immunites, exemptions et P^ti-
UgL supplementaires qu'il octroie aux representants de '«« •^i«lt
d»autres organisations internationales ou africames : voir note 7 du

preambule et art. 24•

5. Le statut des administrateurs de la Banque et de leurs •»PP««B*"»
s-ils resident dans l'Etat hote, est regi par la paragraphs (3) (et non
par les paragraphes (l) ou (2) de 1'art. 14, qui les assi^le aux repre
sentants diplomatiques TOrmanenta de rang equivalent, oe qui les fait
teneficier d'un regime plus liberal (voir, cependant, note 3 ci-dessus;.
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VII. FOtfCTIONKAIRES, SXPEET3 3T CONSULTANTS DE LA

Article 15

Les fonctionnaires tie la Banque jouiront sur le territoire de

Etat hotej des immunites, exemptions et privileges suivants :

a; immunites de juridiction pour les actes accomplis par eux en

leur qualite officielle (y compris leurs paroles et ecrits);

cette immunite continuera a leur etre accordee apres raeme

qu'ils auront cesse d'etre fonctionnaires de la Banque;

b) immunite d1arrestation personnelle ou de detention;

cj immunite de saisie de leurs "bagages personnels ou officiels;

d-) pour les fonctionnaires que le President aura designes comme

appartenant a la cate^-orie professionneile, exoneration

d'imp6ts sur les traitements et .^incluments versus par la

Banque ou au titre de ces trai ,

ej exemption de toute obligation relative au service national;

f) exemption pour eux-memes, les membres de leurs families et les

personnes a leur service, de toutes mesures restrictives rela

tives a 1'immigration et de toutes formalites d1enre^istrement

des etrangers;

g) lorsqu'ils ne sont pas ressortisaants de (l'Etat note), memes

privileges, en ce qui concerne les facilites de cnan^e, que

ceux qui sont accordes par le Gouvernement aux membres de rang

equivalent de missions diplomatiques;

hj lorsqu'ils ne sont pas resaortissants ou residents etrangers

permanents de (l'Etat hote), exoneration de tout irap5t direct

sur le revenu pour les revenus provenant de sources situees

hors de U'Etat h5tej; faculte de posseder (dans 1'Etat hotej

ou ailleurs des comptes en monnaie etran6ere, des valeurs

etrangeres et d'autres biens meubles et immeubles; droit
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d'exporter de (l»Etat note), tant qu'ils sont employes par

la Banque dans (l'Etat hote) et au moment de la cessation

de leur service, des sommes en monnaie autre que celle de

(l'Etat hote) sans aucune restriction ou limitation, pourvu

qu'ils puissent prouver qu*ils les possedent legitimement;

(i) droit d1importei- en franchise, en un ou plusieurs envois,

sans etre assujettis a aucune taxe, interdiction ou restric

tion a I8importation, leur mobilier et leurs effets personnels,

dans les douze mois qui suivent le moment ou ils auront re-

joint leur poste permanent (dans l'Etat hote) ou, dans des cas

exceptionnels, pendant une periode plus longue si les cir-

constances 1'exigent; s*ils ne sont pas ressortissants ou

residents etrangers permanents de (l'Etat hote), memes privi

leges et facilites en ce qui concerne I9importation, la

cession et le remplacement des vehicules automobiles et pieces

de rechange, ainsi que l'achat ou la fourniture d»essence, que

ceux dont jouissent (dans l'Etat hote) les memhres permanents

de missions diplomatiques de rang equivalent;

(j) memes facilites de rapatriement pour eux-meme, les membres de

leurs families et les personnes a leur service, et meme droit

a la protection des autor-ites de (l'Etat hote) en periode de

tension Internationale ou nationale que les membres des mis

sions diplomatiques;

(k) tous autres privileges et exemptions que le Gouvernement accorde

ou peut accorder au membres de missions diplomatiques de rang

equivalent ou aux fonctionnaires de rang equivalent d(autres

organisations internationales ou africaineso

(2) Le Gouvernement aidera la Eanque a procurer des logements conve-

nables a son personnel et s'emploiera a le proteger contre les agisse-

ments des speculateurs sur les biens immobiliers*
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iMotes

1- Voir Accord BAD, Arts. 56 {!) et 57 (2); Convention generale,

ss. 17 - 19; Convention Institutions, ss. 16 a 21; Accord FAO, ss. 27

et 2b; Convention C3PAL, s. 13; Accord CtfAtfG, s. 17; Accord UKiiiSCO,

Arts. 22 et 23; Accord C3A, s. 11.

2. Le paragraphe premier de cet article definit en detail le regime

des immunites, exemptions et privileges que, conformement a. la pra

tique internationale suivie dans les accords semblables, le Gouverne-

ment note accorde aux "fonctionnaires"de la Banque. Pour le rapport

entre ce paragraphe et les Arts. 56 [1) et 57 I'd) de 1'Accord BAD,
voir note 6 du preambule et art. 21.

a) Les "fonctionnaires" au sens du present Accord et, en par-
ticulier, de ce paragraphe sont tous les agents, fonctionnaires,

employes et autres membres du personnel de la Banque, a 1'exception

de ceux qui sont recrutes sur place et_ qui sont payes a l'heure (voir

art. 1 f) et sa note 3J. Par consequent, le terme englobe le President,
les Vice-Presidents et les hauts fonctionnaires de la Banque pour les-

quels l'art. 16 prevoit neanmoins un regime complementaire, comme il

est d'usage- Le regime dont benei*icient les experts et les consultants

est expose a l'art. 17*

b) Certains privileges, immunites et exemptions ne sont pas recon-

nus aux fonctionnaires qui sont ressortissants de 1'Etat hote, a. ses

residents etrangers permanents ou a ceux que le President n'a pas desi-

gne comme appartenant a la categorie professionnelle, c'est-a-dire aux

cadres - voir alineas d) et f) a hj. La encore, ces dispositions se

fondent sur la pratique internationale ou sur 1'Art. 57 (2} de 1'Accord
BAD, selon le cas.

3. En ce qui concerne I1exemption des obligations relatives au service
national, prevue a I'alinea ej, le Gouvernement note peu~i> exiger que son

application soit limitee aux fonctionnaires dont les ncms figurent, en

raison de leurs lonctions, sur une liste dressee par le President et

communiquee aux autorites competentes de l'Etat hote (,voir Convention

Institutions, s. 20; Accord FAO, s. 27 gj; Accord 'uifJloCO, Art. 22 c)).

4- L'alinea k) part de I1idee que la Banque est une institution afri-

caine et qu'er consequence le Gouvernement h6te devrait etre pr§t a,

accorder a ses i'oncticnnaires les immunites, exemptions at privileges

supplementaires qu'il accorde a d1autres organisations internationales

ou africaine - voir note 7 du preambule, ainsi qu'art. 24 et ses notes.
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Article 16

(l) Outre les immunites, exemptions et privileges specifies au para-

graphe premier de 1'article 15) le President et, en son absence, le

Vice-President agissant en son nom jouiront, pour eux-memes, les

membres de leur famille et les personnes a. leur service, aes immu

nites, exemptions et privileges dont beneficient, en vertu du droit

international, les chefs de missions diplomatiques.

(2; Outre les immunites, exemptions et privileges specifies au para-

graphe premier de 1'article 15, les Vice-Presidents jouiront des im

munites, exemptions et privileges que le Gouvernement accorde aux

representants diplomatiques permanents de rang equivalents

(3) Outre les immunites, exemptions et privileges specifies au para

graphs premier de 1'article 15> les fonctionnaires de la Banque ayant

rang de directeur ou de chef de division, ainsi que les autres fonction-

naires superieurs de la Banque que le President designera periodique-

ment en raison des fonctions qu'ils exercent aupres de la Banque, joui-

ront d1immunites, exemptions et privileges qui ne seront pas inferieurs

a ceux dont beneficient les fonctionnaires permanents des missions

diplomatiques. Les dispositions de ce paragraphs ne s'appliqueront

cependant pas aux ressortissants de (l'iltat note).

llotes

1. Voir Convention Institutions, s. 21; Accord C^Cx, s. 19? Accord

FAG, s. 26; Accord "UNESCO, Art. 19; Accord CBA, s. 13.

2. Le plus haut fonctionnaire de la Banque, organisation intergouver-

nementale autonome, de meme que ses adjoints (.voir Accord BAD, Arto 37)

doivent etre assimiles, lui, au chef d'une mission diplomatique, eux,

aux representants diplomatiques de rang equivalent pour ce qui est des

immunites, exemptions et privileges dont ils jouissent. Ce principe,

sur lequel repose le paragraphe 1 de I1art. 16, est universeilement

accepte dans la pratique internationale actuelleo

3. Paragraphe 3) : De meme, il est generalement admis que les l'onction-

naires superieurs d'une organisation internationale sont assimiles aux

membres des missions diplomatiques et "beneiicient du statut diplomatique

complet. Quelques accords relatifs aux sieges enumerent explicitement les
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exemptions et privileges correspondants. Par exemple, 1'Accord FAO

prevoit que les fonctionnaires peuvent importer en franchise "ties

^uantites raisonnables .... de denrees alimentaires et autres arti

cles destines a leur usage et a leur consoramation personnelle"

(s. 27 U) (ii)« L1 Accord OACI reconnait aux i'onctionnaires supe-

3?ieurs i) le droit d'importer en franchise les articles "destines

a leur usage personnel ou a celui de leurs families", y compris

lee vehicules automo"biles destines a leur usage courant; et ii)

I1exoneration du droit d'accise et ou de la taxe de vente sur les

spiritueux, les vins et les tabacs - (s. 20 [g) a (i); voir aussi

Accord UHSSCO, Art. 19 (2j).
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Article 17

(1) Lea experts et consultants accomplissant des missions pour la

uanque qui resident (dans l'Stat note) jouiront des immunites,

exemptions et privileges specifies au paragraphe premier de 1'arti

cle 15 et peuvent etre designes par le President, en raison des

fonctions qu'ils exercent aupres de la Banque, comme ayant droit

aux immunites, exemptions, privileges et facilites specifies au

paragraphe 3 de I1article 16.

(2) Les autres experts et consultants accomplissant des missions

pour la Banque "beneficient, de la part de (1'Etat hotej, des im

munites, exemptions et privileges qui, de 1'avis du President,

sont necessaires a l'exercice de leurs fonctions pendant la duree

de leur mission, y compris durant les voyages effectues a cette

occasion*

Notes

1. Voir Accord BAD, Art. 56 (2); Accord FAG, ss. 30 et 31; Accord

UNESCO, Art. 25; Accord CEAEO, s. 21.

'2. Les dispositions de cet article distinguent entre les experts

et consultants qui resident dans l'Etat note et les autres experts

et consultants. II est probable que les premiers s'acquittent de

leurs taches quotidiennes normalement dans la hierarchie des services

de la Banque. Dans l'interet de la politique administrative et de la

discipline, il est done necessaire qu'ils soient assimiles aux fonc-

tionnaires de rang correspondant, d'autant qu1etant donne la variete

de ses i'onctions la Banque ne peut manquer de faire appel a un cer

tain nombre de ces experts et consultants. Cette assimilation est

conforme aux dispositions des Accords FAO et CEAEO et elle est tres

largement admise dans la pratique.
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Article 18

Tous les fonctionnaires tie la Banque, ainsi que ses experts et

consultants qui resident {dant l'Etat note), seront munis d'une ca?

d'identite, delivree par les autorites competentes de (,1'Etat note,)

et attestant qu1ils sont fonctionnaires de la Banque, experts ou

consultants, selon le cas, et qu'ils ont droit aux immunites, exem

ptions et privileges stipules dans le present Accord.

Notes

1. Voir notamment Accord CEA, s* 12*

2. Pour la definition des "fonctionnaires", voir art. 1 [f) et sa

note 3, ainsi que la note 2 de I1Art, 15; quant aux motifs de la

distinction faite entre les experts et consultants qui resident dans

l'Etat hSte et ceux qui n'y resident pas, voir note 2 de 1'art. 17.

3. La pratique qui consiste a delivrer des cartes d'identite aux
fonctionnaires des organisations internationales est communement

suivie par les divers gouvernements notes. Ces cartes servent, entre

autres fins, de pieces d'identite permettant d'accomplir ies fonna-

lites de frontieres ou d'avoir acces au siege; voir art. 6 5)*

Beaucoup de gouvernements hotes deiivrent differents types de cartes,

les unes aux fonctionnaires qui sont assimiles aux chefs de missions

diplomatiques, les autres aux fonctionnaires qui sont assimiles aux

membres de missions diplomatiques, les autres aux merabres de la

famille des fonctionnaires ou aux personnes a leur service, etc.
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Article 19

Lea immunites, exemptions et privileges reconnus dans les

articles 15 a- 17 du present Accord sont accordes dans l'interet de

la Banque et non pour le benefice personnel des interesses. Le

President peut lever l'immunite des interesses dans tous les cas

ou, a son avis, cette immunite entraverait I1 action de la justice

et peut etre levee sans porter prejudice aux interets de la

Banque.

Note

Voir Accord BAD, Art. 59 j Accord CEA, s. 14> et^. Cet article

appartient a la pratique courante et est destine* a etendre 1' ap

plication des dispositions de I1Art. 59 de lfAccord BAD a tous les

privileges, immunites et exemptions accordes en application de

I1Accord relatif au siege.
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VIII. DISPOSITIONS GENERALES

Article 20

La Banque, son President, ses Vice-Presidents et see autres

fonctionnaires coopereront constamment avec lee autorites compe-

tentes de (l'Etat hdte) en vue de faciliter la bonne administra

tion de la justice, d'assurer 1'execution des reglements de police

et d'eviter tout abus auquel pourraient donner lieu les immunity,

exemptions et privileges accordes en vertu de 1'Accord BAD ou du

present Accord. Si le Gouvernement considere qu'un abus a eu lieu,

le President sera invite a se concerter sans delai avec les auto

rites competentes de (l'Etat note).

Notes

1. Voir Convention Institutions, as. 23 et 24; Accord FAO. s 29
b); Accord UNESCO, Art. 26; Accord CEAEO, s. 2o\)TTcco£hm, 9
s. 15

2. Pour la definition des "fonctionnaires", voir art. 1 f) et sa
note 3, ainsi que la note 2 de l'art. 15. Voir aussi notes 2 a 4
de 1 art. 6 concernant la nature des pouvoirs, droits, immunit^sT
exemptions, etc. que 1'Accord relatif au siege confere a la Banque
et a ses fonctionnaires. *

3. L<obligation internationale aui est faite a la Banque de
cooperer et d'inposer a see fonctionnaires le devoir de coop^rer
avec les autorites de 1'Btat h6te est categorique. Du point de
vue de la disoxpline interne, l'accomplissement de ce devoir est

ZntuTTf /r,17't ^ disP°sition^ du Statut du personnel de la
cui *r^f + rS °omPatlble aveo lee dispositions de ce Statut
^Pr^VO1!notammen* 1ue les mem^^ du personnel remplissent

'r °°dit "olS.ivei.eat env^riint^^n ? ^ r
U KeTtil*^ 1t,Ban'1Ue et, *u'ils ne »«o»t responeables qu-envers
I ^i"L%lZCT% fOn°tiO (i Stt
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IX. INTERPRETATION, APPLICATION, AII£NI»ENT3

Article 21

Chaque fois qu'elles portent sur le raeme sujet, les disposi

tions de 1'Accord BAD et celles du present Accord, seront conside-

rees, autant que possible, comme complementaires et seront egale-

ment applicables, sans que les unes puissent liiniter les effets

des autres; toutefois, en cas de contradiction absolue, les dispo

sitions du present Accord prevaudront-

Notes

1. Voir Accord Siege OUU, s. 26; Convention CiSPAL, s. 2O(bJ; Accord

CEAiJO, a. 25 (b); Accord GEA, s. 17-

2. Le rapport qui existe entre 1'Accord BAD et l'Accord relatif au

siege est analyse dans la note 6 du preamloule. L'article 21 precise

"bien que ces deux Accords sont complementaires. Ainsi, certaines

questions (notamment le statut juridique de la Banque dans l'Stat

h6te, l'^mmunite de juridiction, etc.) sont traitees uniquement dans

I1Accord BAD qui a, evidemment et de facon directe, force obligatoire

pour l'Etat h6te. C'est seulement en cas de contradiction absolue

entre les deux instruments que ies dispositions de l'Accord relatif

au siege 1'emportent.
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Article 22

(1) Le Oouvernement et la Banque pourront conclure tous accords
additionnels qui se reveleraient nScessaires pour r^aliser les

objectifs du present Accord.

(2) Des consultations auront lieu en vue d'amender le present
Accord a la demande de 1'une quelconque des parties.

Notes

lo°'^ ^Ot 36i AcC°rd 0ACI' B- 36$ Convention
L2 ooo ™ss-25 et 27 (b)5 Aooord; 8 e:

2. On trouve oouramment des dispositions identiques ou analogues dans
les accords relatifs aux sieges. Les "objeotifs- de 1-10^^1"

Lff "' °lairement fc«««- - troisie^'con'idLt d°lairement fc«««- - troisie^conidLant du

fbf?i-n-= -u-- —(?---



e/cn. 14/ADB/54
Annex©

Page 36

Article 23

Le Gfouvernement assumera en dernier ressort la reaponsabilite de

1*execution par les autorites competentes de (l*Etat note) dea obliga

tions qui leur incombent en application du present Accord*

Notes

lo Voir Accord Siege ONU, s» 25j Accord FAOj, s. 36 (d)j Convention
CEPAL, s. 22 (d); Accord CEAEO, su 27 (d); Accord CEA, s. 19»

2» Lfobjet de cet article est de pr^ciser que le Gouverneraent hote

lui-meme ne peut se degager des responsabilites gue lui impose

l'Accord relatif au siege en all^guant q.ue l'Aocord confie la re»-

ponsabilite d'ex^cuter ses dispositions non pas au Gouverneraent, mais

aux autorites de 1'Etat
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Article 24

Le present Accord sera interprets compte tenu ae son o"b^et

essentiel qui est de permettre a la Banque d'exercer pleinement et

effioacement ses fonctions et d'atteindre ses otjeotifs. iSn con

sequence, dans la mesure ou il y est raisonnablement tenu, le

Gouvernement, en appliquant le present Accord, accordera a la Banque,

qui est une institution commune a tous les pays africains, ainsi qu'a

ses fonctionnaires, tous ies privileges, immunites et exemptions qu1il

reconnait ou peut reconnaitre aux autres organisations Internationales

ou africaines et a. leurs I'onctionnaires.

Notes

1. Voir Accord Siege OITQ, s. 27; Accord FAO, 3o 36 (c); Accord OACI,
s. 35; Convention CEPAL, s. 22 (cj; Accord U3AIi)O, s. 27 (cj; Accord C3A,

2, La premiere phrase de I1article reprend, pour j'essentiel, les
dispositions mentionnees dans la note 1. Les considerations qui ont
inspire la aeuxieme phrase sont exposees dans la note 7 du preamdule
et rappelees aans les notes des articles 1$ kj, 24 et autres. La dispo
sition part du principe que la Banque, oiganisme de cooperation regio-
l^±j peut, en tant qu1 expression de ia soiidarite ai'ricaine, esperer
benencier, de la part du Gouvernement note, de tous ies privileges,
immunites et exemptions que ce Gouvernement accorde eirectivement et
dont la Banque a raisonnablement beaoin pour atteindre pleinement et
elucacement son but et exercer ses ionctions (voir Accord BaD, art,
1 et 2J1 et 2J.

3. L-article parle dforganisations "africaines" en les distinguam, des
organisations "Internationales", comprenant des organisations afri
caines qui ont un caractere de "communaute", lesquelles, selon unt

these aouvent def^ndue, ne sont pas a proprement parier "Internationa
les".
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HEGLEtoENT

Article 25

Tout differend entre la Banque et (l'Etat note) au sujet de

I1interpretation ou de 1'application du present Accord ou de tout

accord additionnel sera, s!il n1est pas regie par voie de negocia-

tion ou par tout autre mode de reglement agree par les parties,

sounds, aux fins de reglement definitif, a. un tribunal compose de

trois arbitres, dont l'un sera designe par le President, un autre

par (le Gouvernement hote) et le troisieme par les deux premiers,

ou, a, defaut d'accord entre eux sur ce choix, par le President de

la Cour Internationale de Justice ou bien, si le President est res-

sortissant de (l'Etat note), par le Vice-President ae ladite Cour.

Notes

10 Voir Convention generale, s. 30, Accord Siege GNU, se 21; Con

vention Institutions, s° 22; Accord OACX, s. 31; Accord FAG, s. 35>

Convention CEPAL, s. 21; Accord CEA3G, b. 26; Accord UNESCO, Art. 29;

Accord CSA, s. 21=

2- Pour l'essentiel, l'article suit ie texta aes aispositions cor-

respondantes aes autres accords relatifs aux sieges, mais tient aussi

compte des dispositions de l'article 15 du reglement general de la

BAD, approuve par le President de la Cour international de Justice.

11 devra aussi en dernier ressort etre approuve par ce aerniero

30 La Banque n1 etant pas une institution specia-lisee ae 1'Crganisa-

tion des Nations Unies ne peut invoquer la procedure qui lui per-

mettrait de demander des avis consultatifs a la Cour Internationale

de Justice*
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XI. DISPOSITIONS FIMALES

Article 26

Le present Accord cessera d'etre en vigueur :

a) d'un commun accord entre les parties, et

b) si le siege de la Banque, au sens de I1Article $9 de l'Acoord

BAD est transfere hors du territoire de (l'Btat note) a

I1exception de celles de ses dispositions qui seraient neces-

saires pour que la Banque puisse mettre fin de facon reguliere

aux activates qu'elle exerce a son siege (dans l'Stat hote)

et disposer de ceux ae ses biens et avoirs qui s'y trouvent.

Note

Voir Accord Siege OKU, s. 24; Accord FAO, s. 36 (ej; Accord OACI, s. 34;

Convention CEPAL, s. 22 (e); Accord CEAiilO, s. 27 (e); Accord C3A, s. 23.
Le texte ci-dessus s1inspire de l'Accord FAO, s. 36 (e).
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Article 27

(Application provisoire et entree en vigueur : pour memoirs)

Note

(Le texte d.e cet article dependra des conditions dans lesquelles la

Banque prendra possession de son siege).

(Clause finale)

EN FOI DE QUO! les plenipotentiaires soussignes, dument autori-

aes a, cet effet, ont signe le present Accord et y ont appose leurs

sceauxo

FAIT , le jour de

en langues , les textes

faisant egalement fox, en deux exemplaires qui seront deposes chacun

aupres de l'une des parties au present Accordo


